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Ces plans concernent une demande de régularisation, l'Architecte n'est pas responsable pour la construction existante.
Ces plans ne sont ni des plans d'exécution ni des plans de bornage.
Toutes les cotes sont à vérifier sur place. La forme et la dimension des élements de structure sont données à titre indicatif.
Le Maître d'ouvrage est informé du non respect de certaines normes et prend la responsabilité de ne pas mettre aux normes son bâtiment.
Ce document est la propriété exclusive de l'Architecte. Il ne peut être communiqué, reproduit ou utilisé sans son autorisation écrite.
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